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Les collectes de fonds,  qui 
englobent la sixième édition du 
très convoité souper-bénéfice de 
crabe, 150 000 $ incluant les dons 
des partenaires, et la septième 
mouture du défi « Joan se paie 
ta tête », qui a connu un retentis-
sement sans précédent avec plus 
de 32 000 $, ont attiré une foule 
nombreuse, incluant des per-
sonnalités publiques, illustrant 
l’engouement et l’appui indé-
fectible de la collectivité pour 
l’association qui vient localement 
en aide aux personnes atteintes 
du cancer et à leurs proches.

Élan de compassion
Soucieux de la démarche philan-
thropique, plusieurs bénévoles 
ont mis la main à la pâte afin 
d’assurer la réussite de ce grand 
élan de fraternité dont les retom-

bées contribueront notamment 
à alléger le fardeau financier 
des Fermontois qui luttent cou-
rageusement contre le cancer. 
Véritable ralliement populaire, 
ces manifestations de solidarité 
envers les personnes atteintes de 
cette maladie ont commencé par 
l’organisation du repas de crabe 
et se sont poursui-
vies avec le défi 
« Joan se paie ta 
tête » (inspiré du 
Défi têtes rasées 
de Leucan), qui 
s’est déroulé à la 
loge des Moose, 
le 2 mai, et qui a 
également connu 
un franc succès 
selon l’organisateur,  Kevin 
Morissette, qui s’investit à sa 
réussite depuis le décès de celle 
en mémoire de qui le défi a été 
nommé, feue Joan Rhéaume. 
Un total de huit participants 
a accepté de se faire raser les 
cheveux et la barbe sous les 
encouragements et le regard des 
spectateurs. D’autres se sont 
spontanément ajoutés sur place.

Le milieu en pince pour Cancer 
Fermont
Cette nouvelle édition du fameux 
souper-bénéfice de crabe, une 
mobilisation caritative et gustative 
a connu un engouement indéniable. 
Le rassemblement festif et gastro-
nomique, qui inclut une entrée de 
crevettes, a accueilli plus de 200 

convives ravis de 
prendre part au festin 
pour une bonne cause 
à la salle Aurora, le 26 
avril. L’événement a 
été animé par le direc-
teur général adjoint 
de la radio CFMF 
103,1 Karl Gagné 
Côté, et orchestré par 
un comité de béné-

voles, dont l’agent Kerry Aubé de 
la Sûreté du Québec avec l’appui 
logistique de collègues policiers 
incluant le directeur du poste prin-
cipal de la MRC de Caniapiscau, le 
sergent Martin Fortier. Des élèves 
du secondaire ont aussi contribué à 
assurer le service et se sont chargés 
du vestiaire. 

Réussite incontestable
Témoignant de l’ampleur, du rayon-
nement et de la vitalité de Cancer 
Fermont, des figures publiques 
connues et des représentants d’en-
treprises et d’organisations étaient 
attablés pour l’occasion afin de 
démontrer leur appui et leur soutien 
à l’œuvre de charité en prenant part 
à l’expérience culinaire fort prisée. 
Des dignitaires qui ont participé à 
cette collecte de fonds ont prononcé 
un discours notamment la députée 
de Manicouagan, Marilène Gill, 
du Bloc québécois, une habituée 
de cette activité annuelle, l’orga-
nisateur de la circonscription de 
Duplessis pour le Parti québécois, 
Tommy Bezeau-Héroux, qui faisait 
une première apparition dans la 
localité nordique et le directeur des 
ventes de la compagnie aérienne 
PAL Airlines, Louis Gosselin, pour 
n’en nommer que quelques-uns.

Remerciements
Le président fondateur de Cancer 
Fermont, Denis Grenier, est très 
heureux de l’engouement suscité 

par l’organisme humanitaire qu’il 
a contribué à créer et de l’appui 
indéfectible de la population pour 
cette cause. Celui-ci était particu-
lièrement ému, car cette maladie 
a touché sa conjointe. Il confie : 
« Je suis très reconnaissant envers 
ceux qui s’impliquent activement 
à assurer la pérennité de l’orga-
nisation et la continuité de notre 
mandat. Je tiens à remercier les 
bénévoles, les organisateurs, les 
donateurs, les fournisseurs et les 
partenaires d’avoir permis de 
concrétiser ces belles réussites. Je 
remercie particulièrement Kerry 
Aubé qui est là depuis l’avène-
ment du souper de crabe et Kevin 
Morissette qui veille au défi Joan 
se paie ta tête. Merci du fond du 
cœur à tous ceux qui ont contribué 
de diverses façons au succès de 
notre mission au cours des années 
et à ceux qui continuent à le faire 
et que je ne peux nommer, car la 
liste est trop longue. »

Sur la couverture, des participants 
au défi Joan se paie ta tête.

CANCER FERMONT

Bouillonnement 
altruiste à l’approche 
du 20e anniversaire
Le mois d’avril 2025 a été fertile en activités de financement organisées par de 
nombreux bénévoles afin d’aider l’organisme de bienfaisance Cancer Fermont 
à poursuivre sa mission amorcée il y a bientôt deux décennies. Ce tourbillon de 
générosité a permis d’amasser un montant de 182 000 $, qui a été récolté durant 
cette période pour l’œuvre caritative qui a déjà distribué près de 1,5 million de 
dollars depuis sa fondation en 2005, dont 180 000 $ en 2024.

ÉRIC CYR

Une
générosité

sans
borne.

Sur la photo, le fournisseur du crabe, Guy Simard (à gauche) et l’un 
des instigateurs du souper-bénéfice, Kerry Aubé, qui s’y investissent 
depuis le début.
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À la hauteur À la hauteur 
du défidu défi

La septième édition de l’événement « Joan se paie ta tête » au profit de l’organisme caritatif Cancer 
Fermont, une levée de fonds inspirée du concept du Défi têtes rasées de Leucan, qui s’est tenu à 
la loge des Moose, le 2 mai 2025, a connu un succès inégalé à ce jour en récoltant plus de 32 000 $ 
pour aider à la pérennité de cette mission de bienfaisance. De cette somme, la participante Vanessa 
Guesdon a brisé un plafond de verre en récoltant 13 100 $, un record.

ÉRIC CYR

Sur la photo, Vanessa Guesdon a amassé une 
somme inégalée de plus de 13 000 $ et Michel 
Lécuyer a fait raser sa barbe de 50 ans. 

Plusieurs activités parallèles 
préalables se sont rattachées à la 
campagne annuelle de financement 
comme des randonnées en traî-
neaux à chiens et des photos avec 
le père Noël qui, incité par son ami 
octogénaire, Michel Lécuyer, a fait 
le voyage à partir du pôle Nord et 
a même fait raser sa barbe d’un 
demi-siècle pour l’occasion.

Une énergie incroyable
L’organisateur de cette campagne 
annuelle de financement qui 
animait son volet principal sur 
l’estrade, Kevin Morissette, qui 
a repris le flambeau après que 
l’instigatrice de l’activité-béné-
fice, feue Joan Rhéaume, ait mal-
heureusement perdu son combat 

contre cette maladie, est emballé 
par la mobilisation citoyenne qui 
a suscité un engouement populaire 
et qui perdure jusqu’à présent. 
« Je suis vraiment heureux de 
constater toute cette solidarité et 
cette énergie positive des acteurs 
de la communauté fermontoise 
et même d’ailleurs. Je remercie 
chaleureusement tous ceux qui 
ont contribué, les bénévoles, les 
donateurs, les entreprises, les 
partenaires et surtout les parti-
cipants », confie M. Morissette 
avec émotion. 

Des familles s’investissent
Symbole de l’incidence et de 
la portée de l’œuvre charitable, 
une famille de quatre enfants, les 
Jeanneret, s’est même déplacée 
avec une vieille fourgonnette (van) 

par la route à partir du petit village 
de Saint-Pie à proximité de Saint-
Hyacinthe pour venir prendre part 
au défi dans lequel le père, Steve, 
qui travaille avec le fils de Joan 
Rhéaume pour l’entrepreneur 
Fortin et Lévesque, et son fils 
aîné, Nathan, 14 ans, se sont fait 
couper les cheveux pour la cause. 
« On connaît tous quelqu’un qui 
a eu le cancer alors nous vou-
lions contribuer à notre façon. 
On voulait faire notre part, on le 
fait pour la cause et on a réussi à 
doubler notre objectif », explique 
M. Jeanneret visiblement heureux 
de cet accomplissement familial. 
Deux membres d’une autre famille 
locale de cinq enfants ont aussi 
participé. Une courageuse fillette 
de dix ans qui fréquente la qua-
trième année du primaire de l’école 

des Découvertes, Sloan Pelletier, 
est très fière d’avoir relevé le défi 
et elle a même convaincu à force 
d’insistance, son père, Carl-Éric 
Marceau, à l’imiter.

Des candidats qui ne s’étaient 
pas officiellement inscrits et qui 
étaient sur place se sont sponta-
nément proposés pour prendre 
part à l’activité et ont lancé des 
défis à des collègues de travail 
afin de participer au défi, ce qui 
a contribué à faire monter la 
cagnotte. Le fondateur de Cancer 
Fermont, Denis Grenier, remercie 
tous ceux ayant participé à cette 
belle réussite et M. Morissette 
invite les gens à se préparer pour 
la prochaine édition en 2026. C’est 
un rendez-vous.
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Sur la photo, des partenaires ayant pris part à l’exercice après la rencontre.

SÉCURITÉ CIVILE

Une séance locale d’information

Une séance publique d’information relative à la 
sécurité civile à laquelle le public a été convié 
a eu lieu à la salle Aurora à Fermont, le 30 avril 
2025. L’objectif était de renseigner les citoyens 
sur les mesures d’urgence en vigueur en cas de 
catastrophes naturelles ou autres.

ÉRIC CYR

Dans un contexte où l’on constate 
l’occurrence de plus en plus fré-
quente d’événements climatiques 
comme des incendies de forêt et des 
fermetures de route, plusieurs sujets 
ont été abordés par les nombreux 
intervenants de différentes organi-
sations qui travaillent de concert 
dans le domaine de la gestion de 
crise afin de coordonner de façon 
efficace les ressources à déployer 
sur le territoire pour prévenir les 
sinistres et se préparer à affron-
ter des urgences de toute nature. 
L’Organisation municipale de 
sécurité civile (OMSC), le minis-
tère de la Sécurité publique (MSP), 
la Sûreté du Québec, la Société de 
protection des forêts contre le feu 
(Sopfeu), le Centre intégré de santé 
et de services sociaux (CISSS) 
et les responsables de différents 
paliers municipaux (ambulanciers, 
Service de sécurité incendie) et de 
l’industrie minière étaient sur place 
afin d’exposer et d’expliquer leurs 
rôles respectifs. 

La loi 50 sur la sécurité civile 
visant à favoriser la résilience aux 
sinistres, qui a été adoptée le 28 mai 
2024, a été présentée durant la ren-
contre à la quarantaine de partici-
pants attentifs aux explications des 
diverses missions des partenaires 
dont les porte-parole ont présenté 
les mécanismes de coordination 
ainsi que leurs mandats respectifs 
incluant les plans d’intervention 
et les modalités d’évacuation en 
insistant sur l’importance d’une 
communication claire et efficace 
auprès de la population et des 
partenaires ainsi que la prépara-
tion préalable à toute éventuelle 
urgence. Les mesures relatives 
à l’atténuation des risques et les 
modalités d’intervention ciblées sur 
le terrain, incluant l’approvision-
nement en denrées alimentaires, en 
carburant et le transport, ont entre 
autres été détaillées. 

Les citoyens ont pour leur part 
la responsabilité de préparer un 
plan d’urgence et être prêts afin 
de leur permettre de faire face 
aux imprévus surtout si ceux-ci 

ont des besoins particuliers. Des 
outils essentiels sont fortement 
recommandés comme une trousse 
de premiers soins avec le nécessaire 
de matériel de survie incluant de la 
nourriture, de l’eau, et des médica-
ments leur permettant de subsister 
pendant au moins 72 heures (trois 
jours) idéalement avec un ouvre-
boîte, un briquet ou des allumettes, 
des chandelles pour eux, mais aussi 
pour leurs animaux de compagnie.

Le centre d’accueil, de recensement 
et d’attribution d’hébergement 
pour les sinistrés qui a été choisi 
pour Fermont est la salle Aurora. 
Le centre de coordination des 
mesures d’urgence est situé au 
deuxième étage de la caserne 12. 
Les informations quotidiennes 
transmises à la population à heure 
fixe seront notamment accessibles 
en syntonisant la radio CFMF 103,1 
et sur la page Facebook Ville de 
Fermont. Des sessions de travail 
subséquentes rassemblant les dif-
férents coordonnateurs se tiendront 
à une date ultérieure.
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PONT À TADOUSSAC

Des bribes 
de deux 
études 
dévoilées
Des informations pertinentes concernant deux études relatives à un éventuel pont qui enjamberait la rivière Saguenay entre 
Tadoussac et Baie-Sainte-Catherine, dont le dévoilement est attendu par les élus et les acteurs de la société civile depuis 
2023 et qui n’ont toujours pas été divulguées au grand public par le gouvernement de la Coalition avenir Québec (CAQ), ont 
été exfiltrées, le 29 avril 2025, à la suite d’une rencontre du comité de liaison du projet à Québec en présence de la ministre 
québécoise des Transports et de la Mobilité durable, Geneviève Guilbault.

ÉRIC CYR
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Selon la Coalition union 138, 
qui a pu prendre connaissance 
des grandes lignes des études, 
l’étude d’opportunité reconnaît 
que la solution pour assurer 
un lien efficace entre la Côte-
Nord et le Québec passe par la 
construction d’un pont, ce qui 
vient appuyer les orientations 
souhaitées par les intervenants 
du milieu qui demandent cet 
ouvrage architectural depuis de 
nombreuses années. Le regrou-
pement qui prône l’érection 
d’un pont afin de désenclaver le 
territoire nord-côtier et qui milite 
activement pour l’avancement de 
ce dossier indique que l’étude 
dont ils ont pris connaissance 
contient le tracé optimal du pont 

ainsi que les montants qui seront 
nécessaires à la réalisation de cet 
objectif qui est évalué à environ 
4,2 milliards de dollars (G $). De 
cette somme, il faut prendre en 
considération le coût récurrent du 
service de traversiers qui serait 
économisé annuellement.

Un pont, la solution

Le porte-parole de la Coali-
tion union 138, le syndicaliste 
Guillaume Tremblay, qui est en 
contact avec des experts de la 
Société du pont sur le Saguenay, 
considère que la construction 
de cette nouvelle connexion 

permanente serait une décision 
poli t ique logique et  que ce 
scénario constitue un projet 
structurant pour l’ensemble du 
Québec et non pas seulement 
pour la Côte-Nord. Il explique 
que des quatre tracés envisagés, 
l’équipe du bureau des grands 
projets a retenu celui qui passe 
le plus au sud, soit approxima-
tivement 300 mètres au nord des 
infrastructures de traversiers 
actuelles, notamment pour sa 
proximité avec Tadoussac et 
afin de favoriser les retombées 
économiques touristiques. Bien 
que ce parcours nécessite la 
réalisation d’un court tunnel 

de 300 mètres, des travaux non 
complexes, cette option évitera la 
construction de routes addition-
nelles. « Malgré la conjoncture 
économique, nous poursuivons 
la mobilisation en ce sens, car 
nous sommes convaincus de la 
nécessité et de la pertinence de 
construire un pont à cet endroit 
et nous n’en démordrons pas. 
Le résultat des études est au 
diapason de nos revendications, 
ce qui est de bon augure pour 
l’évolution du projet. De plus, ce 
nouvel aménagement surplom-
bant le Saguenay constituerait 
un atout considérable assurant 
un lien direct vers le Labrador 

dans le contexte des ententes sur 
l’hydroélectricité », conclut M. 
Tremblay qui souligne aussi que 
le service de traversiers manque 
de fiabilité et suscite des enjeux 
environnementaux et de sécurité.

À titre comparatif, le nouveau 
pont de l’île d’Orléans coûtera 
2,7 G $ pour une population 
moins nombreuse que celle 
de la Côte-Nord.
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Une munition pour une carabine de calibre 22 s’est déclen-
chée dans une salle de cours de sixième année à l’école 
des Découvertes de Fermont, le 30 avril 2025. Selon la 
Sûreté du Québec, qui a été informée de la situation le 
lendemain, c’est un élève insouciant et téméraire qui 
jouait avec cette cartouche qu’il avait trouvée lors d’une 
promenade en forêt qui est en cause dans ce fait inusité.

8

ÉCOLE DES DÉCOUVERTES

Une balle 
explose  
dans une  
salle de  
classe

Le directeur du poste principal de la Sûreté du Québec dans la MRC de Caniapiscau 
à Fermont, le sergent Martin Fortier, explique qu’il n’y a heureusement eu aucun 
blessé, mais que ce n’est pas un événement à prendre à la légère. Cependant, 
comme il est de nature accidentelle, aucune accusation criminelle ne sera portée 
contre le jeune en question, car il n’avait pas l’intention de commettre un crime. 
« Il y a eu plus de peur que de mal, mais il faut bien comprendre que ce geste 
aurait pu avoir des conséquences beaucoup plus graves voire tragiques. Ce type 
de munition destiné à la chasse au petit gibier doit être selon la loi entreposé dans 
un endroit distinct de l’arme à feu ou dans un contenant verrouillé. Les munitions 
peuvent également être stockées dans le même contenant verrouillé que le fusil. 
Quoi qu’il en soit, elles ne doivent pas être accessibles à des enfants. Dans ce 
cas-ci, il est probable qu’un chasseur ait perdu cette balle sans s’en apercevoir. »

Prévention et sensibilisation
Selon le chef de police local, la raison ayant engendré l’amorce du projectile qui 
est tombé au sol en percutant  possiblement une patte de chaise demeure incon-
nue. L’hypothèse de l’usure occasionnée par les intempéries ou d’un défaut de 
fabrication de la balle a été soulevée. L’enquête a été close après une rencontre 
policière avec le mineur impliqué et ses parents afin de mieux comprendre ce qui 
s’est passé. Le sergent Fortier, qui s’est lui-même rendu à l’école dans un objectif 
de prévention afin de rencontrer les élèves et les sensibiliser à la dangerosité de 
jouer avec des munitions et des armes à feu, considère que la direction de l’éta-
blissement d’enseignement a bien géré la situation compte tenu des circonstances. 
Un message a par la suite été envoyé aux parents afin de les informer et de les 
renseigner au sujet de l’événement et sur les ressources d’aide disponibles.

Sur la photo : balle de calibre 22.
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Le bimensuel Le Trait d’union du Nord a été fina-
liste dans sept catégories dans le cadre des prix 
de l’Association des médias écrits communautaires 
du Québec (AMECQ) qui s’est tenu en parallèle 
du congrès annuel du regroupement à l’hôtel Le 
Georgesville à Saint-Georges de Beauce, du 2 au 
4 mai 2025.

9

PRESSE ÉCRITE

Le Trait d’union du Nord finaliste 
dans sept catégories

Le rédacteur en chef et journaliste, Éric Cyr, a été en lice pour une distinction 
dans les catégories « reportage » pour l’article « Feux de forêt. Du jamais vu 
dans la région », « entrevue-portrait » pour le texte « Illustratrice-jeunesse. 
Une passion qui perdure », « critique » pour « De l’humour à saveur excep-
tionnelle » et « opinion » pour le texte « Le ventre creux, un phénomène 
de plus en plus répandu ». Le membre du conseil d’administration (CA) et 
chroniqueur, Marc Labelle, a pour sa part été finaliste dans les catégories  
« texte d’humeur » pour sa chronique « La Brute » et « journaux à petit tirage »  
pour « Cuisiner du woke ». Le caricaturiste, Gilles ‘Letour’ Létourneau, 
était aussi en nomination pour le prix « Robert-Gagnon » qui honore le 
bénévole de l’année.

La présidente du CA de la publication, Louise Vachon, qui s’est déplacée 
pour aller représenter Le Trait d’union du Nord sur place a malheureusement 
dû se résigner à repartir les mains vides. « C’est décevant de ne pas avoir 
reçu de reconnaissance cette année, cependant le journal a obtenu plus 
d’une distinction au cours de ses 42 années d’existence notamment le prix 
du média écrit communautaire de l’année durant deux années consécutives, 
en 2012 et 2013, en plus d’avoir récolté de nombreux prix par le passé pour 
son contenu médiatique tant pour les professionnels que pour les bénévoles 
qui se sont investis à assurer sa qualité », confie cette dernière. Le vice-
président, Guy Simard, abonde dans le même sens. « C’est un journal qui 
publie du contenu d’information de qualité et qui véhicule des nouvelles 
importantes et nécessaires pour la communauté, ce qui contribue à stimuler 
son dynamisme et à façonner son orientation. Ce n’est que partie remise. » 

Une pensée va aux médias de presse écrite communautaire québécois 
abandonnés et ignorés par les gouvernements qui ont dû se résigner à ces-
ser leurs activités. En 2024 seulement, cinq journaux québécois membres 
de l’association, dont le thème très pertinent du congrès cette année était 
« Gouvernance et survivance », ont mis la clé sous la porte pour diverses 
raisons notamment la chute de revenus publicitaires et le manque de relève.

Journal TDN
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Statu quo pour la région
Les résultats de l’élection fédérale du 28 avril 2025 n’ont pas occasionné de changement majeur dans les deux circonscriptions 
de la région dans lesquelles les partis politiques qui détenaient précédemment le pouvoir ont été réélus sans difficulté avec 
une bonne avance.

10

ÉRIC CYR

Les deux formations politiques qui 
exercent leur emprise localement 
depuis de nombreuses années ont 
réussi à conserver leur influence à 
la suite du récent scrutin en faisant 
élire leurs candidats qui représen-
teront les citoyens de leurs comtés 
à l’Assemblée législative fédérale 
du Canada au Parlement à Ottawa.

Dans Côte-Nord-Kawawachika-
mach-Nitassinan (anciennement 
Manicouagan) au Québec, la 
députée du Bloc québécois (BQ), 
Marilène Gill, demeure bien 
ancrée dans la circonscription où 
elle fut la première femme à être 

élue puisqu’elle a repris le flam-
beau pour un quatrième mandat 
consécutif devançant ses cinq 
adversaires en récoltant 43,7 % 
du suffrage avec 15 874 voix, un 
recul par rapport à 2021 où elle 
avait atteint 52,7 %. Un pilier 
de la formation indépendantiste, 
la bloquiste qui a occupé des 
fonctions importantes au sein 
de son parti et tout au cours de 
sa carrière politique a été élue 
pour la première fois en 2015 
dans le cadre de la 42e législature 
fédérale en tant que députée 
de Manicouagan. Elle a par la 
suite été réélue en 2019 en 2021 
avant d’être à nouveau le choix 
des électeurs lors de la récente 
élection en 2025.

L’aspirant du Parti libéral du 
Canada (PLC), un avocat de 30 
ans résidant à Sept-Îles, Kevin 
Coutu, s’est rangé en seconde 
place à sa première apparition sur 
la scène politique avec 27,2 %  
des votes et 9868 voix, une amé-
lioration comparée à 2021 où le 
PLC avait récolté 18,7 %. Malgré 
tous ses efforts déployés sur le 
terrain, la candidate du Parti 
conservateur du Canada (PCC), 
Mélanie Dorion,  connue en 
politique municipale puisqu’elle 
a été conseillère à la mairie de 
Sept-Îles, qui tentait pour la 
première fois sa chance dans 
l’arène fédérale a terminé troi-
sième avec 25,3 % et 9203 voix. 
Un gain par rapport à 2021 ou 

le PCC avait obtenu 21,8 %. La 
représentante du Nouveau Parti 
démocratique (NPD), Marika 
Lalime, parachutée in extremis 
dans la circonscription par son 
organisation politique pour affi-
cher les couleurs néo-démocrates 
et qui n’a pas fait campagne sur 
le territoire nord-côtier en était 
à sa troisième tentative pour se 
faire élire pour son parti. Elle a 
récolté 1,7 % et 628 voix. Un 
recul depuis 2021 où le NPD 
avait atteint 4,3 %. Le candidat 
du Parti Rhinocéros, une forma-
tion utopique vouée à la satire 
de la politique conventionnelle, 
Sébastien Beaulieu, a reçu 555 
voix soit 1,5 % du vote alors que 
le candidat indépendant sans affi-

liation politique, Gilles Babin, 
s’est contenté de 189 coïncidant 
avec 0,5 %.

Le taux de participation aux 
252 bureaux de scrutin a été 
de 50,97 % soit  36 317 sur  
71 249 électeurs inscrits pour une 
population de 88 525 habitants.

Au Labrador
Pour la seule circonscription 
électorale fédérale du Labrador, 
la moins populeuse au Canada, 
c’est un nouveau venu au sein 
du PLC, Philip Earle, qui a été 
élu pour la première fois avec 
51,5 % et 5811 votes (une aug-
mentation pour ce parti qui avait 
récolté 42,7 % en 2021) soit 1102 
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voix d’avance sur sa plus proche 
rivale la conservatrice Ella 
Wallace qui a recueilli 41,7 %  
et 4709 voix (un meilleur score 
pour le PCC qu’en 2021 à 30,4 %).  
L e  n é o - d é m o c r a t e  M a r i u s 
Normore a pour sa part dû se 
contenter de 6,8 % et 764 votes 
en terminant troisième (un déclin 
considérable depuis 2021 lorsque 
le NPD avait raflé 23,8 %).  
Le libéral Philip Earle succé-
dera donc à la députée sortante, 
Yvonne Jones, qui représentait 
ses concitoyens depuis plus 

d’une décennie et qui avait été 
élue pour la première fois au 
fédéral sous la bannière libérale 
lors d’une élection partielle en 
2013 avant d’être par la suite 
réélue à trois reprises en 2015, 
2019 et 2021 avant de se retirer 
de la vie politique.

Le taux de participation aux 85 bu-
reaux de scrutin a été de 56,62 %  
soit 11 284 sur 19 929 électeurs 
inscrits pour une population de 
26 655 habitants.

Fermont :

Le PCC a devancé le BQ.
Votes :
PCC = 277
BQ = 170
PLC = 54
NPD = 9
Le reste des partis totalise 9 voix.

Schefferville :

Le PLC domine.
Votes :
PLC = 148
NPD = 14
PCC = 13
BQ = 8
Le reste des partis totalise 4 voix.

Résultats élection fédérale dans la MRC de Caniapiscau
Données du directeur du scrutin
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En visite à Fermont
La députée du Bloc québécois de la circonscription Côte-Nord-Kawawachika-
mach-Nitassinan, Marilène Gill, était de passage à Fermont, du 26 au 28 avril 
2025, dans le cadre du souper-bénéfice de crabe de Cancer Fermont, ce qui 
coïncidait avec la fin de sa campagne électorale.

ÉRIC CYR

Mme Gil l ,  une habi tuée de 
l’événement de bienfaisance, 
qui  a  aussi  été  au déjeuner 
communautaire à la loge des 
Moose, a fait d’une pierre deux 
coups en profitant de son séjour 
pour discuter sur place avec des 
électeurs des préoccupations les 
concernant tout en faisant valoir 
sa candidature, ce qui a certaine-

ment porté ses fruits puisqu’elle 
a été réélue avec une confortable 
majorité.

«  J’ai  rencontré pas mal de 
monde. Je suis toujours très 
heureuse de me rendre à Fermont 
quand j’en ai l’occasion et je 
tente de le faire autant que 
possible considérant l’ampleur 
de la superficie du territoire 
nord-côtier que je dois couvrir, 
ce qui constitue malheureu-

sement parfois un frein qui 
l imi te  la  f réquence de  mes 
déplacements. Cette démarche 
est essentielle afin de constater 
les enjeux locaux directement 
sur le terrain comme le coût de 
la vie incluant le prix élevé des 
denrées alimentaires et la pénurie 
de logements qui sévit actuel-
lement. C’est aussi un moment 
propice pour créer des contacts 
avec les gens du milieu afin de 
mieux connaître leur réalité pour 

bien représenter leurs intérêts », 
confie Mme Gill, qui insiste 
pour inviter les citoyens à ne pas 
hésiter à contacter son équipe à 
ses bureaux pour lui faire part de 
sujets de compétence fédérale de 
toute nature ou qui les touchent 
particulièrement notamment les 
allocations, comme celle pour les 
enfants, et les prestations comme 
l’assurance-emploi (chômage), le 
régime de pensions du Canada, 

ainsi que pour l’émission de 
passeports, la poste, etc.

« Je suis fière de servir les Nord-
Côtiers du mieux que je peux. 
Je ne me lasserai jamais de les 
défendre avec ardeur tout comme 
pour l’ensemble des valeurs 
québécoises incluant la laïcité 
de l’État, la culture et la langue 
française », conclut la députée 
bloquiste.

Sur la photo, la députée Marilène Gill devant une affiche électorale 
durant son passage à Fermont.

FILM DOCUMENTAIRE

So
ur

ce
 : B

Q

Bienvenue au public
Le Comité nord-côtier des accidentés de la route vous invite à la pro-
jection gratuite du documentaire Impact. La reconstruction après un 
traumatisme craniocérébral, qui se tiendra le 31 mai 2025 à la Salle 
Aurora à Fermont, de 18 h 30 à 19 h 30 et de 20 h 30 à 21 h 30. Le 
film d’une durée de 52 minutes présente trois personnes qui ont subi 
un traumatisme craniocérébral (TCC) ainsi que de proches aidants. 
Vous découvrirez un homme de Sept-Îles qui témoigne de sa réalité à 
la suite de son accident. Ainsi, vous pourrez constater l’impact que le 
TCC a dans la vie des victimes et celles de leur entourage. Vous verrez 
aussi pourquoi il est nécessaire d’avoir des associations de personnes 
qui ont été victimes de TCC partout à travers le Québec. N’hésitez pas 
à venir avec vos amis et vos familles. Pour confirmer votre présence, 
téléphonez au 1 877-589 2393.
É. C.
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ANIMAUX DE COMPAGNIE

Mise à jour de la 
règlementation 
municipale

Le règlement municipal en vigueur relatif aux animaux sur 
le territoire de la Ville de Fermont a été amendé, le 14 avril 
2025. Adoptée en 1976, cette règlementation concernant 
l’obligation pour les propriétaires de chats et de chiens 
d’enregistrer leur animal en se procurant une licence a été 
abrogée et amendée à maintes reprises au cours des années. 
La nouvelle modification consiste essentiellement en une 
augmentation du coût annuel qui passe à 15 dollars, soit 
une hausse de seulement 5 $ en près de 50 ans.
ÉRIC CYR

Originaire de Sainte-Sophie dans les Laurentides, la responsable de Contrôle ani-
malier Fermont qui a récemment vu le jour, Isabelle Auger, a été éleveuse de chiens 
malinois et a déjà travaillé à la Société pour la prévention de la cruauté envers les 
animaux (SPCA) à Montréal. Cette dernière se soucie du bien-être animal et explique 
que cette mesure découle d’un règlement provincial et que la Ville de Fermont doit 
s’y conformer. « En cas de fuite, de blessure ou de décès d’un animal, on peut plus 
facilement retrouver leurs maîtres. » La contrôleuse animalière précise qu’il est 
important d’accrocher la médaille, valide pour une période d’un an, qui est remise 
lors de l’inscription de son animal sur celui-ci par exemple sur son collier afin de 
faciliter son éventuelle identification.

Selon la contremaître aux Services techniques de la Ville de Fermont, Mélanie 
Bérubé, le micropuçage, un acte vétérinaire, a peu d’utilité dans la région puisque 
la technologie n’est pas uniforme et varie d’une province à l’autre. De toute façon, 
il est impossible de lire la micropuce directement avec un téléphone intelligent 
(smartphone) et Contrôle animalier Fermont ne dispose pas d’un lecteur de puces. 
Un projet d’inclure un code QR sur la médaille distribuée à Fermont est cependant 
actuellement à l’étude.

Le rôle de Mme Auger consiste notamment à faire appliquer le règlement, mais c’est 
la Municipalité régionale de comté (MRC) de Caniapiscau qui est l’autorité chargée 
d’émettre des avis d’infraction. Elle invite les propriétaires d’animaux à se renseigner 
sur les modalités d’application du règlement, puisqu’il existe des exceptions notam-
ment pour les chiens d’assistance, en la contactant par téléphone en composant le 
581 231-5555 ou en allant consulter le site internet villedefermont.qc.ca ou la page 
Facebook Contrôle Animalier Fermont.

Sur la photo, Mélanie Bérubé des Services techniques (à gauche) et Isabelle Auger 
de Contrôle animalier Fermont.
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Assemblées  
générales des  
Métallos
Les cinq sections locales du Syndicat des Métallos 
d’ArcelorMittal sur la Côte-Nord qui représentent 
2500 travailleurs et travailleuses, soit la vaste majorité 
de la main-d’œuvre de l’entreprise minière dans cette 
région, ont tenu des assemblées générales, du 6 au 10 
mai 2025. Les syndiqués étaient appelés à se prononcer 
sur un mandat de grève générale illimitée à exercer au 
moment jugé opportun.

Une gracieuseté de 
Gilles « Letour » Létourneau,   

caricaturiste.

Les pourparlers pour le renouvel-
lement de la convention collective, 
échue depuis le 28 février, des 
employés de la minière des sections 
locales 5778 (mine), 6869 (chemin 
de fer), 8664 (usine de bouletage), 
7401 (employés de bureau) et 7401-
FP (force protectrice) se déroulent 
depuis le 2 décembre dernier et 
une dernière séance en présence 
du conciliateur, Richard Fortin, a 
eu lieu le 5 mai. 

Dans le cadre de ces réunions, les 
syndiqués qui font preuve de soli-
darité ont pris connaissance d’une 
proposition globale de règlement 
formulée par l’employeur. Or, le 
comité syndical de négociations 

estime que cette offre ne correspond 
pas au mandat initialement donné 
par ses adhérents.

« Il y a un bout de chemin qui a 
été fait en négociation, mais on 
considère que la proposition de 
l’employeur ne répond pas au 
mandat de négociation que nous 
avons reçu de nos membres. Il 
manque des éléments à la fois sur 
les clauses normatives et financières. 
Nous allons faire le point avec nos 
membres sur l’état des discussions, 
sur le mandat qu’ils nous ont donné 
et sur leur volonté de se mobiliser 
pour la suite des choses. », explique 
le représentant syndical, Marc 
Tremblay, qui agit à titre de porte-
parole des cinq unités locales lors 
des négociations.

ÉRIC CYR
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Arise Shine Prod offre des formations de guitare 
et de voix pour tous dans la région. Originaires de 
la République populaire du Congo et récemment 
arrivés à Fermont, les membres du groupe, Oki 
Shulungu et sa conjointe Tracy Manzambi, pro-
posent des cours afin d’apprendre cet instrument 
de musique à cordes ainsi que le chant.

MUSIQUE

Cours de 
guitare et  
de chant

M. Shulungu qui travaille pour une 
compagnie au Centre de services 
scolaires du Fer s’est installé 
localement et souhaite concrétiser 
un projet de formation musicale. 
Ce dernier, qui se spécialise dans 
la guitare et la basse, et qui joue 
également un peu de piano et de 
la batterie, est accompagné dans 
cette ambition par sa femme Tracy 
Manzambi, dont le nom de scène 
est Chimène Manzambi, qui elle est 
experte dans le chant. Des appren-
tissages individuels pour apprendre 
ou parfaire les notions musicales 
de guitare et de voix sont proposés 
aux jeunes et adultes intéressés par 
la démarche artistique. L’objectif 
est éventuellement de former une 

chorale et de présenter des spec-
tacles avec les participants. 

« J’ai appris à jouer de la guitare 
quand j’étais jeune dans mon 
pays d’origine puis je me suis 
perfectionné avec l’aide de 
professeurs et des cours en ligne 
avant de rejoindre une chorale dans 
une église évangélique en Afrique 
puis en France et de devenir res-
ponsable de groupes de musique. 
Ma femme est plus professionnelle 
et a un parcours similaire. Elle fait 
partie de chorales depuis l’âge de 9 
ans et s’est produite dans le cadre 
d’un concert sur scène devant un 
public de 600 personnes à Mon-
tréal », confie le musicien qui 
souhaite grâce à cette initiative 
stimuler le talent musical d’ici. 

Les deux complices sont assez 
actifs dans le domaine musical et 
se spécialisent dans l’afrogospel 
sur des rythmes d’afrobeats, mais 
explorent plusieurs styles dont la 
musique haïtienne, le pop et autres. 
« On invite les gens à éveiller 
l’artiste qui sommeille en eux », 
conclut M. Shulungu.

Chimène Manzambi a produit deux 
albums à ce jour Mokengeli Na 
Nga qui signifie mon protecteur 
en lingala, une langue congolaise, 
et Un refuge sûr. Pour découvrir 
sa musique, vous pouvez taper le 
nom de ses deux titres sur iTunes 
et YouTube. Pour informations 
et inscriptions, composer le 514 
708-1421 ou par courriel : arise-
shineprod@outlook.com.

Sur les photos, les deux musiciens pratiquent leur art musical.

ÉRIC CYR
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PONT À TADOUSSAC

Ça coule ou ça roule Raoul ?
L’idée de l’érection d’un pont à l’embouchure de la rivière Saguenay à 
Tadoussac n’est pas nouvelle, loin de là. Déjà en 1909 l’explorateur en 
chef du Québec, Joseph Bureau, demandait au ministère des Terres et 
Forêts, Adélard Turgeon, de construire un pont à cet endroit. En 1979, le 
ministre des Transports dans le gouvernement de René-Lévesque, Lucien 
Lessard, entreprenait de nouvelles études pour la concrétisation d’un tel 
ouvrage architectural afin de faciliter l’accès à la Côte-Nord. 

Quiconque se déplace dans cette 
région, ou la quitte, reconnaît la 
nécessité et l’utilité d’un pont. 
Pourtant les plus récentes études, 
les quinzième et seizième à ce sujet 
depuis 1973, n’ont toujours pas 
été dévoilées par le gouvernement 
Legault qui les a pourtant com-
mandées et qui étire le suspense 
depuis qu’elles devaient être 
divulguées en 2023. Évidemment, 
comment est-il possible d’évaluer 
le choix du tracé, le coût du pont 
et les techniques proposées de 
construction puisque ces éléments 
demeurent inconnus du public 
qui finance pourtant ces mêmes 
études ? Que de zones d’ombres !  

Tout ça paraît pour le moins 
nébuleux. Les contribuables sont 
en droit de se poser la question à 
savoir si le gouvernement de la 
Coalition avenir Québec (CAQ), 
qui tergiverse constamment, a vrai-
ment l’intention de faire évoluer 
le dossier ou si ce ne sont que de 
belles paroles en l’air destinées 
à amadouer les sots adeptes de 
crédulité. Difficile d’évaluer une 
telle démarche sans données pré-
liminaires pertinentes.

Naviguer en eaux troubles
Pendant que le « gouvernement 
d’économistes » de la CAQ faisait 
la danse de Saint-Guy de façon 

brusque et désordonnée collec-
tionnant les mauvaises décisions 
d’investissements dans des entre-
prises et des multinationales qui 
ne réussissent pas à rester à flot, 
le temps s’écoulait et, tout à coup, 
coup de théâtre, les visionnaires 
ratés de grands chantiers avouent 
finalement qu’aucun investisse-
ment financier ne sera alloué avant 
2030 au projet de pont. Voilà où 
l’on est rendu. Des études restées 
secrètes avec seulement quelques 
bribes d’informations issues de 
certaines brèches et un nouveau 
report aux calendes grecques. On 
peut se consoler en considérant 
que les deux députés caquistes 

de la Côte-Nord travaillent « très 
fort » sur ce dossier prioritaire 
pour les Nord-Côtiers. Ça doit en 
effet être très épuisant de faire à 
répétition des annonces qui ne se 
concrétisent pas et de trouver des 
excuses aux multiples sursis relatifs 
aux résultats des études attendues 
avec grand intérêt. Qu’à cela ne 
tienne, les traversiers gardent les 
usagers de la route en haleine. On 
peut supposer que les résultats des 

études étaient prévisibles sachant 
qu’aucune firme internationale 
n’a été sollicitée afin de faire part 
de son expérience et de proposer 
une solution alternative et des 
coûts compétitifs au vu de projets 
semblables ailleurs au monde.

La suite en 2030 ou au-delà après 
une énième étude…

Éric Cyr
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Le système judiciaire québécois se compose de plusieurs tribunaux qui par-
tagent la mission d’interpréter et d’appliquer la loi. L’organisation de ces 
tribunaux peut toutefois paraître complexe. Cette chronique propose donc 
un tour d’horizon des tribunaux de première instance. Dans une prochaine 
chronique, il sera également question des tribunaux d’appel.

ALLONS DROIT AU BUT

Les tribunaux de première instance

Dans un premier temps, il 
s’avère essentiel de définir 
en quoi consiste un tribunal 
de première instance. Il s’agit 
essentiellement des tribunaux 
de première ligne. Les juges 
de ces tribunaux sont les pre-
miers à entendre une cause 
avec son lot de preuves et de 
témoins. Dans cette catégorie, 
on retrouve donc plusieurs 
cours : les cours municipales, 
la Cour du Québec, la Cour 
supérieure, la Cour fédérale 
et le Tribunal des droits de la 
personne.

L e s  c o u r s  m u n i c i p a l e s 
entendent certaines causes 
civiles comme des municipa-
lités qui tentent de récupérer 
des sommes impayées liées à 

des permis ou des taxes, ainsi 
que des causes pénales liées 
à l’application de règlements 
municipaux ou du Code de la 
sécurité routière. Les juges 
municipaux peuvent parfois 
entendre des causes crimi-
nelles liées à des infractions 
sommaires.

La Cour du Québec se divise 
en trois chambres de pra-
tique : la chambre civile, qui 
comprend la division des 
petites créances, la chambre 
criminelle et pénale, puis celle 
de la jeunesse. En matière 
civile, la Cour du Québec a la 
compétence exclusive sur les 
litiges de moins de 75 000 $ 
et elle partage sa compétence 
avec la Cour supérieure, au 

choix du demandeur, sur les 
litiges dont la valeur se situe 
entre 75 000 $ et 100 000 $. 
Les litiges de 15 000  $ ou 
moins sont entendus par la 
division des petites créances 
suivant un processus simpli-
fié pour faciliter l’accès à la 
justice. La Cour du Québec 
entend aussi de nombreuses 
causes criminelles et pénales. 
Puis, ce sont les juges sié-
geant en Chambre de la jeu-
nesse qui entendent les causes 
d’adoption, de protection 
de la jeunesse et les causes 
criminelles impliquant un 
accusé mineur.

La Cour supérieure du Québec 
est le tribunal de droit com-
mun, ce qui signifie qu’elle a compétence pour entendre 

toutes les causes que la loi 
n’affecte pas à un autre tribu-
nal. De plus, elle est la seule 
à pouvoir entendre certaines 
causes comme les divorces, 
les faillites, les actions col-
lectives, les injonctions et les 
causes civiles de 100 000 $ 
et plus. Elle entend égale-
ment des causes criminelles 
et  pénales et  agit  parfois 
comme tribunal d’appel en 
ces matières. Puis, la Cour 
supérieure exerce un pouvoir 
de contrôle sur les autres tri-
bunaux de première instance, 
les organismes publics, les 
entreprises et autres.

L e s  j u g e s  d u  T r i b u n a l 
des droits de la personne 
entendent les causes de dis-
crimination, de harcèlement 
ou d’exploitation au sens 
de la Charte des droits et 
libertés de la personne. Les 
demandes à ces sujets doivent 
toutefois être soumises à la 
Commission des droits de la 
personne et des droits de la 

jeunesse, qui pourrait accep-
ter de prendre en charge les 
procédures. En cas de refus, il 
est alors possible de s’adresser 
au tribunal à ses frais.

Comme son nom l’indique, la 
Cour fédérale entend les causes 
qui sont de compétence fédérale 
comme l’immigration, les droits 
d’auteurs, les brevets, les impôts, 
etc. Elle entend également les 
litiges entre provinces ou impli-
quant le gouvernement fédéral. 
Elle peut aussi agir comme tri-
bunal d’appel des décisions de 
certains organismes fédéraux.

Me Alexandre Fournier  e t 
Me Gabriel Gélinas, agents 
à l’information juridique au 
Centre de justice de proximité 
Côte-Nord

COLLABORATEURS 
RECHERCHÉS  

pour la rédaction de textes ou la  
photographie d’événements.

Vous organisez un événement ou y participez ?  
Vous êtes témoin d’un fait d’actualité qui pourrait 

 intéresser les lecteurs ?  
N’hésitez pas à contacter le  

journaliste en composant le 819 592-7007 ou  
à nous faire parvenir un communiqué de presse ou un 
texte (500 mots) accompagné d’une ou de plusieurs  

photos en haute résolution. 
Nous pourrions publier votre contenu  

selon l’espace disponible. 
Envoyez vos photos ou vos textes à :  

redactionfermont@gmail.com.



 	 TRAIT D’UNION DU NORD  •  13 mai 2025	 21
PA

G
E

L’année scolaire tire à sa fin, entraînant inévitablement son lot de stress pour 
les élèves. La valse des évaluations de fin d’année va bientôt commencer 
et elle symbolise pour plusieurs une période inquiétante face à la peur de 
l’échec. Il faut alors se poser la question suivante : est-ce que mon enfant 
(mon adolescent) se fait du C.I.N.É. face aux épreuves qui l’attendent ?

GESTION DU STRESS

Faire son C.I.N.É. lors des évaluations 
de fin d’année

Commençons par le rappel de 
la signification de l’acronyme 
C.I.N.É. Pour qu’une situation 
soit  qualifiée de stressante, 
elle doit présenter au moins un 
des éléments suivants  : perte 
de Contrôle, Imprévisibilité, 
Nouveauté ou menace de notre 
Ego. Alors, lorsque mon jeune 
voit poindre les examens, est-ce 
qu’il est confronté à ces différents 
facteurs ? Sans aucun doute. Il faut 
également ajouter que la fin d’une 
année scolaire est empreinte d’une 
énergie particulière puisque les 
écoliers ressentent un niveau de 
fatigue plus élevé doublé d’une 
certaine fébrilité face à l’approche 
des vacances d’été. Conscients de 
l’arrivée imminente de celles-ci, 
ils doivent malgré tout fournir 
quelques derniers efforts avant de 
pouvoir y accéder. 

Peu importe le niveau académique 
de votre progéniture, elle peut 
avoir besoin de votre soutien pour 
l’aider à consolider sa capacité à 
persévérer pour achever son année 
scolaire. Vous pouvez le faire grâce 

à la corégulation émotionnelle. 
Cette dernière consiste, en tant 
que parent, à gérer soi-même 
ses émotions afin d’influencer la 
capacité de notre enfant à le faire 
lui aussi. Notre attitude face aux 
événements stressants déteint 
directement sur les comportements 
que notre jeune va adopter dans 
ce genre de situations puisque les 
émotions sont contagieuses.

R e v e n o n s  à  l a  r é g u l a t i o n 
émotionnelle qui consiste à utiliser 
notre capacité à agir sur nos 
émotions. Pour y arriver, il faut 
développer des stratégies qui font 
appel à la logique afin de stimuler 
la création de circuits neuronaux 
vers le lobe frontal, le siège de la 
réflexion. Comme cette partie du 
cerveau continue de se développer 
jusqu’à l’âge de 25 ans, il est 
essentiel d’accompagner notre 
enfant dans ce processus grâce 
à la corégulation émotionnelle. 
Selon la directrice scientifique du 
Centre de recherche de l’Institut 
universitaire en santé mentale de 
Montréal, la Dre Sonia Lupien, 

« L’adulte doit  être le lobe 
frontal de l’enfant » puisque 
c’est en développant sa sécurité 
émotionnelle et relationnelle que se 
construit sa maturité affective. La 
pédiatre spécialisée dans le soutien 
à la parentalité positive, Catherine 
Guéguen, abonde également dans 
ce sens en affirmant que « L’enfant 
et l’ado font de leur mieux avec ce 
qu’ils possèdent comme maturité 
cérébrale et affective et ce qu’ils 
sont comme personne au moment 
où ils agissent. Ce n’est pas une 
question de « vouloir », mais de 
« pouvoir. »

Concrètement, que pouvons-nous 
faire pour aider notre enfant à 
affronter cette période ? On lui 
apprend à faire un S.T.O.P. pour 
écouter ce qui se passe dans son 
corps, dans son cœur et dans son 
esprit. On l’aide à trouver des 
moyens pour réduire l’impact des 
effets du C.I.N.É. en lui apprenant 
à organiser les périodes d’étude. On 
lui enseigne quelques techniques 
de respiration pour développer sa 
capacité à se recentrer lorsqu’il 

sent le stress l’envahir. On tient 
un discours positif en lui rappelant 
la confiance que nous avons en 
lui, mais surtout, on le rassure 
en lui exprimant notre amour 
inconditionnel. 

Isabelle Morisseau
Enseignante, école des 
Découvertes
Ambassadrice Impact et Pleine 
Conscience

CHRONIQUEURS  RECHERCHÉSNous faisons appel à des chroniqueurs et à des chroniqueuses bénévoles afin de  diversifier le contenu du journal Le Trait d’union du Nord au bénéfice de nos  lecteurs. Être animé d’une passion, aimer informer, partager, renseigner et écrire. Voilà tout ce que ça prend pour rédiger une chronique qui pourrait  paraître dans notre publication de presse écrite. Soyez inspirants en  rédigeant un court texte  
(500 mots maximum)  sur un sujet que vous maîtrisez. N’hésitez pas à nous faire parvenir vos chroniques avec une image  représentative en haute résolution à : redactionfermont@gmail.com.

BÉNÉVOLAT
Gala de reconnaissance
Des citoyens œuvrant de façon bénévole dans le 
milieu ont été honorés dans le cadre de la Semaine 
de l’action bénévole lors d’une activité de recon-
naissance ouverte à la population organisée par la 
Ville de Fermont et animée par Karl Gagné Côté 
de la radio CFMF 103,1 à la Salle Aurora, le 1er 
mai 2025. Le « gala hommage aux bénévoles » 
incluait une présentation descriptive et visuelle 
des candidats, un coquetel dînatoire et des bou-
chées ainsi qu’une remise de prix pour souligner 
leur contribution au dynamisme communautaire, 
social et sportif. 
Sur la photo, des participants durant l’événement.

É. C.
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Centre de prévention du sui-
cide Côte-Nord. Les personnes 
en détresse et leurs proches 
peuvent joindre en tout temps 
le 1 866 APPELLE (277-3553). 
Un intervenant qualifié répondra 
à vos questions et vous offrira 
de l’aide. Site Internet  : www.
preventionsuicidecotenord.ca 

Cancer Fermont propose aux 
Fermontois(es) atteints du cancer 
et à leurs familles des moments 
de détente et de repos. Nous pou-
vons vous aider financièrement 
et vous accompagner durant cette 
épreuve difficile en vous offrant 
un répit. Services flexibles et 
gratuits adaptés à vos besoins 
pendant et après les traitements. 
Pour de plus amples informa-
tions, contactez Denis Grenier 
au 709 280-7557 ou Caroline 
Boudreau au 418 287-5831.

Maison d’aide et  d’héber-
g e m e n t  d e  F e r m o n t .  T é l . 
1 844 901-4625. 

Réunions ouvertes du groupe 
d’entraide Alcooliques Ano-
nymes (AA) à Fermont au 2, 
venelle 11, les mardis à 19 h 30. 
Pour informations, composer le 
819 592-7007.

Devenez membre de la biblio-
thèque publique de Fermont 

(porte extérieure à gauche de 
l’entrée principale de l’école). 
Votre carte d’abonnement gra-
tuite vous permettra d’emprun-
ter des livres et des films DVD 
et Blu-ray. Choisissez parmi des 
classiques de la bande dessinée, 
de la littérature et du cinéma, 
des documentaires, des feuille-
tons télévisés et des films pour 
enfants. Tél. 418 287-3227. 

Donner au suivant. Vous ne 
savez plus quoi faire de vos 
vêtements usagés pour enfants 
et adultes, jeux, jouets, livres, 
casse-tête, vaisselle, bibelots et 
menus objets ? Apportez-les à la 
friperie La Brocante! S.V.P. le 
linge doit être propre et en bon 
état. L’installation est adjacente 
à la pharmacie. Ouvert du mardi 
au jeudi de 13 h 30 à 16 h 30. 
Dons de sacs réutilisables et de 
contenants en plastique (bacs) 
avec couvercles acceptés.

Club de marche.
Un groupe local de marcheurs se 
rencontre tous les mercredis à 18 
h 30 au chalet de services à côté 
de la patinoire extérieure avant 
d’entreprendre une marche dans 
des rues de Fermont. Bienvenue 
à tous.

Cours de poterie au tour ou de 
moulage. Pour information et 

inscriptions, contacter Louise 
Vachon au 581 231-0139.

La paroisse catholique La 
Résurrect ion  de  Fermont . 
Célébration de la parole avec 
communion, le dimanche à 10 h.  
Pour informations, contacter 
Micheline Lepage au 581 231-
0550 ou laisser un message sur 
la boîte vocale du presbytère au 
418 287-5506.

L’Association francophone du 
Labrador (AFL). Pour plus de 
renseignements sur les activités 
offertes, composez le 709 944-
6600 ou visitez la page Facebook 
AFLTNL.

Vous recherchez un transport 
ou vous en avez un à offrir? 
Rejoignez les groupes Face-
book Fermont 389 et Transport 
Fermont 389, pour la route 389 
et au-delà.

Numéro à composer pour le 
service d’urgences 911 avec 
un téléphone satellite : 418 724-
0171. Valide pour le  territoire 
de Fermont et la totalité de la 
route nationale 389. Le réseau 
cellulaire ne fonctionne pas le 
long de cet axe routier. 
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